
Élection des représentants des 
enseignants 

DÉPOT DE LISTE DE CANDIDATS 
Scrutins des 22, 23 et 24 novembre 2021 

LISTE DE CANDIDATS POUR L’ÉLECTION : 

au Conseil d’Administration (CA)  
 Collège A - 6 sièges (les listes doivent comporter entre 4 et 6 noms)

 Collège B - 6 sièges (les listes doivent comporter entre 4 et 6 noms)

(Les listes doivent assurer la représentation d’au moins trois des pôles de Nantes Université et d’au moins un des établissements-composantes). 

au Conseil Académique (CAC) 
 Collège A 

 Composantes hors pôle et services universitaires  - 1 siège  

 Établissements - composantes - 2 sièges (les listes doivent comporter 2 noms)

 Pôle Humanités - 4 sièges (les listes doivent comporter entre 2 et 4 noms)

 Pôle Sociétés - 4 sièges (les listes doivent comporter entre 2 et 4 noms)

 Pôle Santé - 5 sièges (les listes doivent comporter entre 3 et 5 noms, dont au moins 1 personne rattachée  INSERM et une au CHU)

 Pôle Sciences et Technologie - 4 sièges (les listes doivent comporter entre 2 et 4 noms)

 Collège B 

 Composantes hors pôle et services universitaires  - 1 siège  

 Établissements - composantes - 2 sièges (les listes doivent comporter 2 noms)

 Pôle Humanités - 4 sièges (les listes doivent comporter entre 2 et 4 noms)

 Pôle Sociétés - 4 sièges (les listes doivent comporter entre 2 et 4 noms)

 Pôle Santé - 5 sièges (les listes doivent comporter entre 3 et 5 noms, dont au moins 1 personne rattachée  INSERM et une au CHU)

 Pôle Sciences et Technologie - 4 sièges (les listes doivent comporter entre 2 et 4 noms)

au Conseil de Pôle (CP) 
 Collège A 

 Pôle Humanités - 4 sièges (les listes ne peuvent être incomplètes et doivent comporter au moins un candidat de 4 des 5
 composantes du pôle)  

 Pôle Sociétés - 4 sièges (les listes doivent comporter de 3 à 4 noms représentants au moins 3 composantes du pôle)

 Pôle Santé - 5 sièges (les listes doivent comporter entre 3 et 5 noms représentants au moins 3 composantes du pôle)

 Pôle Sciences et Technologie - 4 sièges (les listes doivent comporter  entre 3 et 4 noms représentants au moins 3 composantes 
              du pôle dont les 2 premiers candidats doivent être issus de composantes différentes) 

 Collège B 

 Pôle Humanités - 4 sièges (les listes ne peuvent être incomplètes et doivent comporter au moins un candidat de 4 des 5
  composantes du pôle) 

 Pôle Sociétés - 4 sièges (les listes doivent comporter de 3 à 4 noms représentants au moins 3 composantes du pôle)

 Pôle Santé - 5 sièges (les listes doivent comporter entre 3 et 5 noms représentants au moins 3 composantes du pôle)

  Pôle Sciences et Technologie - 4 sièges (les listes doivent comporter  entre 3 et 4 noms représentants au moins 3 composantes
             du pôle dont les 2 premiers candidats doivent être issus de composantes différentes) 

NOM DONNÉ À LA LISTE :    

NOM ET COORDONNÉES DU DÉLÉGUÉ DE LA LISTE (candidat à la présente) :

SOUTIEN (facultatif) :    



LISTE DES CANDIDATS : 

Attention : 

- Les listes de candidats doivent être composées alternativement d’un candidat de chaque sexe.
- Les candidats sont rangés par ordre préférentiel.
- Les listes peuvent être incomplètes dès lors qu’elles respectent les conditions minimum de représentation

prévues dans les statuts de Nantes Université
- Les listes ne peuvent présenter un nombre de candidats excédant le nombre de sièges à pourvoir.

Prénom – Nom 
Sexe : 

H/F 
UFR, Institut ou École, Établissement-composante 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

Fait à Nantes, le 

Nom, qualité et signature du dépositaire : 

Les listes doivent être déposées avant le mercredi 10 novembre 2021 à 16 heures 
Elles doivent être accompagnées des déclarations de candidature individuelles, originales et signées, 

de chaque candidat.  

Nantes Université – Cellule des Affaires Institutionnelles – 1 quai de Tourville 
BP 13522 – 44035 Nantes Cedex 1 – Bureau 303 – Mail : elections2021@univ-nantes.fr 

Cadre réservé à l’administration 

Déposé le :            à : 

Cadre réservé à l’administration 

Déposé le :     à : 

mailto:elections2021@univ-nantes.fr
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